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Tribunal criminel

Meurtre à CollongeBellerive: 
«J’étais son esclave, son chien…»

du crime dans ce stand de tir. Un
pur hasard, affirme-t-il. Rien
n’était prémédité.

L’homme est un quadragé-
naire, Valaisan et catholique pra-
tiquant, qui ne s’est jamais vrai-
ment remis de son arrivée à Ge-
nève à l’âge de 12 ans. «Je me
sentais exclu, pas à ma place. En
Valais, j’avais tous mes copains,
on se retrouvait après l’école, on
jouait ensemble.» Le samedi soir,
amis et famille allaient tous à
l’église. «À Genève, j’ai un peu
laissé tomber.»

Il a habité chez ses parents jus-
qu’à 28 ans et il s’en est allé
«parce qu’il faut bien un jour par-
tir de chez ses parents». Deux
fois, il a tenté d’entrer à l’école de
police, sans succès. En ce qui con-
cerne les femmes, il indique: «J’ai

ser. Le mariage a eu lieu en 2003.
«On s’est peut-être mariés un peu
rapidement, dit-il aujourd’hui.
Moi en tout cas, j’étais amou-
reux.» En 2007 naît une petite
fille. Durant ses premières an-
nées, elle sera gardée en alter-
nance, à la maison, par ses deux
grands-mères.

Sites de rencontre
Malgré l’enfant, l’achat de la mai-
son et le nouveau travail de Nadia
comme réceptionniste dans une
banque, les relations au sein du
couple se détériorent. «Je ne com-
prends pas pourquoi il y a eu
cette merde, ces infidélités, s’in-
terroge l’accusé. C’est vrai que
j’avais des défauts, mais elle
aussi. Pourtant, je l’ai acceptée
comme elle était.» Il explique que

son épouse s’est progressive-
ment détachée de lui. Elle le
trompait et le méprisait. Lui aussi
s’est inscrit sur des sites de ren-
contre. «Pour sentir que quel-
qu’un s’intéressait à moi. Même
si je n’avais pas de contact physi-
que avec ces personnes, ça faisait
du bien.»

Et sa relation avec Nadia?
«J’étais devenu son esclave, son
chien, je n’avais rien le droit de
dire. Pour elle, j’étais un idiot, un
homme stupide, j’avais tous les
défauts de la planète.» Au mo-
ment du drame, elle a prononcé
quelques paroles «qui m’ont mis
en colère, j’ai pété les plombs».
Mais lesquelles? Il ne s’en sou-
vient plus. «Elle a parlé de notre
fille.»

Le procès se poursuit.

Rien de pire que les hommes qui
n’aiment pas, si ce n’est les hom-
mes qui aiment trop. Le prévenu
appartient visiblement à la
deuxième catégorie. «Je ne pou-
vais pas vivre sans elle, explique-
t-il aux juges du Tribunal criminel
en parlant de sa femme. Elle était
mon premier amour.» Et comme
il a compris qu’elle voulait le quit-
ter, ce 3 avril 2015, il a tiré. Trois
coups, avec son pistolet type
Glock 19 muni d’un silencieux.
Elle s’est effondrée dans leur joli
appartement de Collonge-Belle-
rive. Il a appelé les secours, mais il
était trop tard.

Elle n’a pas eu le temps
Pourtant, affirme-t-il, il n’a pas
voulu la tuer. Juste lui faire peur,
lui montrer qu’il était désespéré,
la ramener à lui. Le corps de Na-
dia* a pourtant été retrouvé dans
le vestibule, non loin de la porte,
le trousseau de clés à la main: tout
montrait qu’elle voulait fuir. «Elle
ne portait ni veste ni chaussures»,
argumente le veuf. «Elle n’a peut-
être pas eu le temps…» avance
Brigitte Monti, présidente du tri-
bunal.

L’accusé était un collection-
neur d’armes et un agent de sécu-
rité expérimenté. Pourquoi n’a-
t-il pas visé les jambes? L’habi-
tude, sans doute. «Au stand de tir,
on tire toujours au minimum
deux coups dans la cible.»
D’ailleurs, quelques jours plus
tôt, il s’était exercé avec l’arme

Un époux raconte 
comment il en est 
arrivé à tuer la 
femme de sa vie, 
celle qui voulait 
le quitter

Catherine Focas

Le prévenu accompagné de ses deux avocats, Mes Karim Raho et Andreia Ribeiro. Derrière eux, Me Vincent Spira, curateur de l’enfant.

Dimanche, la pluie n’a pas décou-
ragé les Genevois. Ils ont assisté
nombreux au cortège commémo-
rant les événements de la nuit du
11 au 12 décembre 1602. L’occa-
sion pour le conseiller municipal
en Ville de Genève Vincent Subilia
de militer pour le classement des
célébrations de l’Escalade au pa-
trimoine culturel immatériel de
l’Unesco. Entamée symbolique-
ment au cours du week-end, la dé-
marche de l’élu PLR vise à obtenir
cette reconnaissance, «pour con-
tribuer au rayonnement de cette
manifestation de premier plan
qui participe à l’ADN genevois».

Pour le moment, l’Escalade fi-
gure dans la liste des 199 tradi-
tions vivantes de Suisse, tout
comme l’Esprit de Genève, le
Feuillu, la fondue ou les Fifres et
tambours du Valais. En octobre
2014, le Conseil fédéral a choisi
huit de ces traditions afin de por-
ter leur candidature auprès de
l’Unesco. Parmi elles, le yodel ou
la gestion du risque d’avalanches.
Le Carnaval de Bâle vient, lui, tout
juste d’être classé au patrimoine
culturel immatériel de l’Unesco,
rejoignant ainsi la Fête des vigne-
rons de Vevey, inscrite en 2016.

Aux yeux de Vincent Subilia,
«l’Escalade n’a rien à envier à ces
deux événements. Il s’agit d’un
vecteur puissant en termes de
sensibilisation locale. De plus,
cette reconnaissance permettrait
de renforcer l’attractivité touristi-
que de Genève.» Enfin, ajoute-t-il,
cette inscription constituerait
«une juste reconnaissance du re-
marquable travail de la Compa-
gnie de 1602». Cette dernière sou-
tient sa démarche. «Cela vaut la
peine d’essayer! D’autant que
cette belle tradition est partagée
par la population. C’est toute une
ville qui vit l’Escalade», estime
Jean-Paul Vulliety, président de la
Compagnie de 1602. Marie Prieur

Le PLR Vincent Subilia 
veut que la fête soit classée 
au patrimoine culturel 
immatériel de l’Unesco

L’Escalade 
vise une 
reconnaissance
mondiale

C’est la prise du jour: un véhicule
utilitaire rempli de matériel,
soustrait à un employeur qui ne
payait plus les salaires de ses em-
ployés. Deux représentants de
l’Office des faillites viennent le
saisir devant la presse à l’invita-
tion de syndicalistes d’Unia. Des
Robin des Bois des temps moder-
nes? Ce n’est pas du vol, mais l’il-
lustration du «droit de rétention»
(art. 339a al. 3 du Code des obli-
gations), qui permet au tra-
vailleur, à certaines conditions,
de retenir des éléments du patri-
moine de l’entreprise afin de ga-
rantir le paiement de son salaire.
«Nous avons immédiatement in-
formé la police et le Service des
automobiles au cas où l’em-
ployeur porterait plainte», expli-
que Fabrice Berney, juriste pour
le secteur bâtiment d’Unia Ge-
nève. Il prévient: désormais la ré-
tention sera «systématiquement
mise en œuvre lorsque les condi-
tions le permettront».

Dans l’exemple choisi, le pa-
tron d’une parqueterie en

Il souhaite remettre 
le «droit de rétention» 
au goût du jour, au vu 
de l’impasse judiciaire 
en cas de salaires impayés

marche plus, témoigne Yves Mu-
gny, responsable du secteur bâ-
timent pour le syndicat. Aller
aux Prud’hommes ne suffit
plus.» Le communiqué précise
que «l’explosion des cas de failli-
tes dans le secteur bâtiment,
souvent orchestrées par les em-
ployeurs eux-mêmes, a rendu ce
chemin quasi impraticable. En
effet, la procédure judiciaire
étant passablement longue (de 1
an à 2 ans), il est très courant que
la faillite soit prononcée soit du-
rant la procédure au Tribunal
des prud’hommes, ce qui a pour
effet de la suspendre, soit peu
après l’entrée en force du juge-
ment, ce qui rend impossible le
recouvrement de créances
pourtant ordonné par le tribu-
nal.»

Si l’action des Prud’hommes
est saluée, celle du Ministère pu-
blic interroge. «On a l’impression
que le procureur ne s’intéresse
pas aux faillites frauduleuses,
que ce n’est pas une priorité poli-
tique», avance Fabrice Berney.
Contacté, le procureur général,
Olivier Jornot, n’a pas souhaité
répondre à nos questions. À no-
ter qu’en 2016, il y a eu 16 con-
damnations pour des infractions
commises dans le cadre de
faillites. Sophie Simon

Le syndicat Unia menace de confisquer 
les biens des patrons mauvais payeurs

faillite, probablement en fuite,
aurait tenté de cacher ce véhicule
de service dans une petite rue en-
tre son entreprise et son domi-
cile. Il sera mis aux enchères. «Ça
ne vaut rien, ce véhicule a plus de
200 000 kilomètres, il est tout
cabossé», estime Fabrice Berney.
Alors la confiscation est-elle seu-
lement symbolique? «Non, si on

en tire 3000 ou 4000 francs avec
le matériel compris, cela repré-
sente un salaire mensuel. Ce
n’est pas à la hauteur des créan-
ces, mais c’est toujours ça de
pris, qui n’aurait pas été payé
autrement.»

Pourquoi généraliser l’usage
du droit de rétention seulement
maintenant? «Auparavant, les
procédures en justice épon-
geaient les salaires, mais ça ne

«Auparavant,
les procédures en 
justice épongeaient 
les salaires, mais ça 
ne marche plus»
Yves Mugny 
Responsable du secteur 
bâtiment pour le syndicat Unia

toujours eu un problème de com-
munication avec elles. J’étais un
peu timide.» Pour lutter contre
cette timidité, il a commencé à

fréquenter les cabarets. C’est là
qu’il a fait la connaissance de son
épouse, une «artiste» russe.

Comme Nadia a aussitôt aban-
donné son activité d’hôtesse, elle
a perdu son permis de séjour et a
dû quitter la Suisse. C’est à ce mo-
ment-là qu’il a promis de l’épou-

«J’ai toujours 
eu un problème 
de communication 
avec les femmes»
Le prévenu
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Analyse

Un budget suspendu aux indépendants

l’an passé, la majorité de cir-
constance qui le soutient ne
s’est pas mise d’accord pour ne
déposer aucun nouvel amende-
ment. «Chacun votera en cons-
cience», explique François
Baertschi (MCG). Mais ce qui
peut enchanter le MCG peut très
bien ne pas plaire à un socia-
liste, et vice versa: «Notre ligne
rouge, ce sont des amende-

ments contre le DIP», prévient
le socialiste Alberto Velasco.

Les défenseurs du budget dis-
posent toutefois d’une réserve de
voix, celle offerte par les cinq dé-
putés qui siègent en indépen-
dants, hors des partis. Si les indé-
pendantes Marie-Thérèse Engel-
berts et Christina Meissner, qui se
sont inscrites au PDC, suivent
leur nouveau parti, la majorité

sera un peu plus assurée. Un peu.
Le paradoxe de ce budget,

c’est que même ses partisans n’en
sont pas convaincus. Le rappor-
teur de majorité, Alberto Velasco,
a l’éloge retenu quand il en parle.
«C’est un budget minimum, dit-il,
mais dès lors que la coupe sur
l’aide aux primes maladie tom-
bait, que les annuités entières
étaient rétablies et que le Canton

remboursait la coupe de 1% de
l’an passé et qu’on enregistrait
une hausse des postes, on se de-
vait de le soutenir.» Durant les dé-
bats, le PDC a fait équipe avec le
PLR pour limiter les dépenses,
mais il a décidé in fine de soutenir
le budget, tout en laissant la porte
ouverte à un possible retourne-
ment, auquel personne ne sem-
ble croire. Malgré les couleuvres
avalées, le ministre des Finances,
Serge Dal Busco, soutient en effet
toujours le budget, comme ses
collègues.

Joueur, le PLR a tenté de faire
sauter la majorité en présentant
des amendements susceptibles
de plaire au MCG, comme une
coupe dans le budget du DIP équi-
valente au nombre d’enseignants
nécessaire pour scolariser des en-
fants domiciliés sur France…
Sans succès: «Le piège était évi-
dent, explique François Baert-
schi. Cet objectif ne peut pas être
atteint d’une année à l’autre.»

Sur le fond, l’opposition est
également divisée. Si l’UDC, qui
présentera un rapport de mino-
rité, et le PLR dénoncent un exer-
cice beaucoup trop généreux qui
«laisse filer» les charges de 2,5%
«alors que les caisses sont vides»,
comme le dit Patrick Lüssi (UDC),
Ensemble à Gauche le trouve trop
dur. Le parti dénonce la «contrac-
tion des charges menée par nos
gouvernements depuis une quin-
zaine d’années. Mais attention,
nous avons aujourd’hui atteint
des seuils au-dessous desquels
«le modèle social genevois» ris-
que de n’être plus qu’un souve-
nir», argumente Jean Batou
(EàG).

Les scénarios sont donc les sui-
vants. Soit la majorité limite les
coups de canifs au budget sorti de
commission et le texte a des chan-
ces d’être accepté, soit la mino-
rité réussit à diviser la majorité et
l’affaire deviendra rapidement
ingérable.

Passera, passera pas? Le sort du
budget qui sera débattu au par-
lement en fin de semaine, jus-
qu’à samedi peut-être, est in-
certain. Déficitaire, ce texte de-
vra récolter au moins 51
suffrages pour être accepté.
Mais la majorité qui le soutient
est étroite. Ses partisans, le
PDC, les Verts, le PS et le MCG,
ne regroupent que 52 députés.
C’est dire s’il est à la merci d’un
accident ou d’une simple mala-
die. De plus, à la différence de

Une étroite majorité 
soutient le budget 
cantonal. Elle est
à la merci des 
vicissitudes du 
débat et du vote
des indépendants

Marc Bretton

Les syndicats inquiets
U Le budget 2018 devrait «être 
examiné de près», explique Marc 
Simeth, le président du Cartel 
intersyndical de la fonction 
publique. «Car s’il prévoit une 
annuité pour les fonctionnaires, 
il pose de gros problèmes.» Jean-
Luc Ferrière (SIT) en détaille 
quelques-uns: «La hausse des 
subventions de l’État est 
insuffisante pour couvrir les 
dépenses des institutions 
subventionnées. Du coup, celles-
ci sont poussées à dénoncer 
leurs conventions collectives ou 
à externaliser, voire 
abandonner, certaines tâches.» 
Au centre du débat se trouve 
l’application des mécanismes 
salariaux. Que doit faire une 
institution quand les annuités 
augmentent mais que l’État ne 
finance qu’une partie de son 
fonctionnement et donc de son 
personnel? N’augmenter qu’une 
partie des salaires? Répercuter la 
hausse sur l’autre agent payeur, 
par exemple les caisses maladie 
dans le cas des HUG? «Le blocage 
des subventions de 

fonctionnement, voire leur 
diminution depuis plusieurs 
années, comme le mode de 
financement complémentaire 
très rigide pratiqué par les 
assurances rendent impossibles 
ces solutions.» Voici pourquoi les 
HUG, malgré les hausses de 
subventions, «n’arrivent pas à 
diminuer les horaires des 
médecins, qui sont pourtant 
illégaux», explique Jean-Luc 
Ferrière. Les syndicats craignent 
que les subventionnés ne soient 
bientôt contraints de faire des 
choix brutaux: soit cesser des 
prestations utiles mais mal 
financées, soit casser leurs 
conventions collectives, 
calquées sur les conditions 
réservées aux fonctionnaires: 
«Ce serait une déclaration de 
guerre», disent-ils. Leur solution 
passe par une hausse des impôts, 
qui ont été «excessivement 
baissés ces quinze dernières 
années». Et les syndicats de 
vouer aux gémonies le nouveau 
RIE III, baptisé PF17, qui «promet 
dix ans d’austérité». M.BN

La grève dès jeudi à midi
U Les syndicats de la fonction 
publique ont appelé les 
employés de l’État à se mettre en 
grève dès jeudi midi. Une 
assemblée générale aura lieu à 
14 h au Palladium.

Vers 16 h, un cortège se 
dirigera vers la Treille: il s’agira 
de se compter au moment où le 
parlement tentera d’accoucher 
du budget 2018. Légalement, les 
grévistes sont tenus d’annoncer 
leurs heures d’absence, qui 
seront déduites de leurs salaires. 
Un arrêté du Conseil d’État fixe 
les secteurs tenus de mettre sur 

pied un service minimum. Les 
jours précédant les grèves 
donnent souvent lieu à des 
accrochages.

Exemple. Olivier Baud, 
président de la Commission du 
personnel de l’Office médico-
pédagogique, s’est ainsi étranglé 
en lisant un courrier que la 
direction de ces établissements 
spécialisés a demandé aux 
employés de transmettre aux 
parents. Il affirme que le 
personnel ne fera pas grève. Au 
DIP, on admet que la formulation
est «maladroite». M.BN

Canton

Le budget 2018 est sorti récem-
ment de la Commission des 
finances du Grand Conseil. Il a 
été transmis au parlement, qui 
l’étudiera jeudi, vendredi et 
peut-être samedi. Il prévoit un 
déficit de 186,4 millions, contre 
261 pour le premier projet 
déposé par le Conseil d’État en 
septembre. L’amélioration est 

liée à la hausse des recettes 
d’environ cent millions, à 
8,15 milliards. Les charges 
atteignent 8,34 milliards. Vingt 
millions de dépenses supplé-
mentaires ont été acceptés en 
commission. Les investisse-
ments nets 2018 seront en 
baisse à 726 millions, contre 773 
en 2017. M.BN

Le budget 2018 en chiffres

Marie-Thérèse Engelberts. DR Alberto Velasco. FRANK MENTHAFrançois Baertschi. L. GUIRAUD


